
quels ils sont assujettis tous les jours Et vû
que l'expériende a démontré que l'organisation
de la Courd'Appelde la Province telle qu'établie
par l'Acte susdit, est défective, et que le Public
a soufferE beaucoup d'inconvéqiens du droit
d'Appel tel qu'il existe maintenant ; Que l'éta-
blissement des Districts et des Cours du Banc
do Roi de chacun des Districts indép;ndans les
uns des autres n'a pas été avantageux, et a em-
pêché l'uniformité dans les décisions et la pra-
tique qui devroitse trouver dansÎoutes les Codrs
de Jurisdiction originaire, dans la Province,
qu'il a privé en outre les Sujets' de Votre Ma-
jesté dans le Bas-Canada, de jouir du bénéfice
insigne de la réunion de tous les Juges des dites
Cours pour leurs délibérations ; Qu'il devient
nécessaire d'abolir la susdite Cour d'Appel, et
de pourvoir à. une administration plu's correcte
et plus effective des lois, en établissant unelCour
du Banc du Roi pour toute la Province, dont
les Juges aient le. pouvoir d'agir collectivement
dans tous les cas où ce sera nécessaire pour ob-
tenir les fins de la Justice et d'établir et con-
server une Jurisprudence uniforme dans toute
la Province, sans piéjudice à la facilité que doit
avoir celui qui poursuit ou défend ses justes
droits ; Et vû que sous le système de nos lois
au regard des droits civiles, et le mode spécial
de' les administrer dans cette partie des Do-
fmiaines de Votre Majesté, il est très-important
au public que les Juges à qt i Votre Majesté en
a conffié l'administration dévouent exclusivement
à l'exercice de leurs devoirs judiciaires tout leur
tens, travail et attention, et qu'au même tens
il est expédient et essentiel que la situation de
Juge en cette Province soit respectable et indé-
pendante, non seulement pour la rendre digne
de confance, et faire respecter les décisions des
Cours, mais aussi pour induire à l'accepter, et
à se livrer à l'exercice pénible des devoirs im-
portans et sans nombre qu'elle impose,' des
hommes d'expérience, connoissances et inté-
grité reconnues, Qu'il plaise donc à Votre Ma-
jesté qu'il puisse être statué, et qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté du Roi, par et de
l'avis et consentement du Conseil Législatifet de
l'Assemblée de la Province du Bas-Canada,
eonstitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un Acte du Parlement de la Grande-
Br-etagne, intitulé, Acte qui rappelle certaines
parties d'un Acte passé dans la quatorzième an-
née du Règne de Sa Majesté, intitulé, 'Acte

qu pourVoit plus efflcacement pour le Gou-
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